
Direction Générale des Territoires et de la Mer 

 

Réf : SPEB/UPE/2023 -                                    LRAR Cayenne, le 11 décembre 2023

Service Paysages, Eau et Biodiversité

Unité Police de l'Eau

Affaire suivie par : Marie-Aline THEBYNE

tél : 05 94 21 42 63 

Mèl : dgtm-deaaf-upe@guyane.pref.gouv.fr

Réf :   DIOTA  01 00029410 

 
SCCV BELLE TERRE

  C/o Buro Club Guyane - Immeuble FAIC
1, Avenue Gustave Charlery - Route de Montabo

97 300 Cayenne  

Objet:  dossier de déclaration instruit au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de l'environnement  :
Projet  d’aménagement  de la parcelle  AO 517 au Lieu-dit Belle Terre  sur le territoire de la commune de
MACOURIA

Accord sur dossier de déclaration

Monsieur, 

Dans le cadre de l'instruction de votre dossier de déclaration au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6
du Code de l'environnement concernant l'opération :

Projet immobilier de 70 logements (56 villas et 14 maisons de ville) sur la parcelle AO 517 (ancien
AO21) au Lieu-dit Belle Terre sur le territoire de la commune de MACOURIA

 
pour lequel un récépissé vous a été délivré en date du 04 septembre 2023, j'ai l'honneur de vous
informer que je ne compte pas faire opposition à votre déclaration.

Dès lors, vous pouvez entreprendre cette opération à compter de la réception de ce courrier.

Le  présent  courrier  ne  vous  dispense en  aucun  cas  de  faire  les  déclarations  ou  d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Copies du récépissé et de ce courrier sont également adressées à la mairie de la commune :
•  MACOURIA

pour affichage pendant une durée minimale d'un mois pour information.  Ces deux documents
seront mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture de la GUYANE durant une
période d'au moins six mois.

Cette  décision  sera  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent,  conformément à l'article R. 514-3-1 du Code de l'environnement,  à
compter de la date de sa publication ou de son affichage en mairie, par le déclarant dans un délai
de deux mois et par les tiers dans un délai de quatre mois. 
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En cas de recours par les tiers, la décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois le délai mentionné.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet et par délégation,
     La cheffe de l’unité police de l’eau 

Jahsania CURTIUS
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